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ADOPTION DE L'ORDRE DP1 JOUR 

. 

NOUVEAU RAPPORT PRESENTE PAR LE SECRETAIRE GENERAL EN APPLICATION DE LA 
RESOLUTION 721 (1991) DU CONSEIL DE SECURITE (5123363) 

Le m (interprétation de l'anglais) : J'informe les membres 

du Conseil que j'si reçu du représe&ant de la Yougoslavie une lettre dans 

laquelle il demande à être invité à participer au débat sur la question 

inscrite à l'ordre du jour du Conseil. Selon la pratique habituelle, je me 

proposer avec l'assentiment du Conseil, d'invitar ce représentant à participer 

au débat sans droit de vote, confors&ment aux dispositions pertinentes de la 

Charte et à l'srtiale 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil. 

En l~ab5enc~ d'objeotionsr il en est ainsi déci&. 
. . * 

W. S~lovrc (Yaugoslavie)-,prend nlsco a 39 
. tabl.e dm . 

Le WXDENX (interprétation de à'anglais) t Le Conseil de sécuriti 

va maintenant aborder l'examen de la question inscrite à son ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à l'accord auquel il est parvenu 

lors de ses consultations antérieures. 

Les membres du Conseil sont saisis des documents suivants ( W23363 

et Add.1, qui contient un nouveau rapport du Secrétaire général présenté en 

application de la résolution 721 (1991) du Conseil de sécurité; W23389, qui 

oontient une note du Président du Conseil de sécurité; et 6123358, qui 

contient M rapport du Secrétaire générer1 sur la mise en oeuvre du 

parsgraphe 5 a) de la résolution 724 (1991) du ComeP1 de,sécurité. Les 

membres du Conseil sont également saisis du document W23382, qui contient le 

texte d'un projet de résolution élaboré au cours des consultations du 

Conseil. A ce propos, un smendement oral a été apporté au paragraphe 6 du 

projet de,résolution, qui se lit maintenant comme suit I 

'*Réaffirme l'embargo imposh au paragraphe 6 de la résolution 

713 (1991) et au paragraphe 5 de la résolution 724 (1991), et décide que 

l'embargo s'applique conformément au paragraphe 33 du rapport du 

Becrhtaire général (6/23363);“. 
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98 CrOh CQl57r8~~~~ que le Conseil 8&3t; pdt à VOt8t 8Ur le projet de 

&solutioz (§923382), tel que modifi& OrQle~ntr dont il 86t saisi. si 98 

n’8ntBnda parr d'objectiono, 38 Vkhl WBiLIt8W.l.k mettre BUX VOiX A@ ptOj8t de 

r&5olution. 

Puisqu'il n'y a pas d'objeations, il #lk cet erinsi d6cid6. 
-- 

s t I?UtrfGh8, BelgiqUe, Cap-Vert, Chi-, EqUat8Ur, France, 

.d&mgrie, &die, Sapan, bhroCr Féd&tation de bm3ier 

$Oyî3Ume-Uni df3 Grand%-Bretaqns 8t d'~rh.3d8 du Bord, 

Etsks-Unis B*&&rique, Venezuela, Zimbabwe. 
-. _. Le vs (fntwprétation d8 l'anglais) : Le rQsuPtat du vote est 

le ouivsurt t 15 voix pourc Le projet de résolution a donc été adopte,& 

.- 1'Unmfmfté 80 t3at QU% résolution 727 (1992). 

Le konSei1 de IY$curié/ a ainsi achev6, à ce stade* l'examan de la 

./+y&eatiC?I i~sorite .b 80x1 oo&e du jour. 


